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!§)  Plaquette-support  pour  revêtement  mural  extérieur. 

©  Chaque  plaquette-support  (5)  est  constituée  par 
une  bance  métallique  sensiblement  rectangulaire 
conformée  à  son  centre  (en  6)  pour  épouser  la  face 
avant  en  surépaisseur  d'un  longeron  et  prolongée 
par  des  parties  planes  percées  de  perforations  ali- 
gnées  (9)  et  découpes  terminales  (10),  des  crevés 
(7)  étant  prévus  dans  la  déformation  centrale  (6) 
pour  assurer  la  maintien  temporaire  de  la  plaquette- 
support  (5)  avant  la  fixation  définitive  de  cette 

plaquette-support  sur  les  longerons  par  des  organes 
de  pénétration  passant  à  travers  des  trous  (8)  prévus 
en  des  emplacements  déterminés  de  la  déformation 
centrale  (6)  de  chaque  plaquette-support  (5),  les 
perforations  (9)  et  les  découpes  (10)  recevant  deux 
par  deux  des  agrafes  (12)  formant  poignée  pour  le 
maintien  de  plaques  de  revêtement  (20)  constituant 
la  façade  du  bâtiments  considéré. 
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PLAQUETTE-SUPPORT  POUR  REVÊTEMENT  MURAL  EXTÉRIEUR 

La  présente  invention  a  pour  objet  une 
plaquette-support  qui  peut  facilement  être  posée 
sur  les  longerons  verticaux  équidistants,  montés 
sur  le  mur  extérieur  d'un  bâtiment  afin  que  ce  mur 
soit  revêtu  extérieurement,  d'une  part,  d'une  cou- 
che  isolante  thermique  et  sonore  et,  d'autre  part, 
de  plaques  ou  panneaux  formant  la  couche  exté- 
rieure  visible  du  mur,  comme  cela  est  courant 
actuellement.  Ces  plaques  ou  panneaux  peuvent 
être  en  matière  diverse  telle  que,  par  exemple,  des 
glaces,  de  la  pierre  taillée,  des  plaques  métalliques 
résistant  aux  agents  considérés,  par  exemple  d'alu- 
minium  anodé  ou  même  de  pierres  reconstituées 
afin  que  le  bâtiment  présente  une  face  extérieure 
particulièrement  soignée,  ce  revêtement  ayant  pour 
effet  également  d'assurer  une  étanchéité  remar- 
quable  à  rencontre  du  vent,  de  la  pluie  et  de  la 
neige. 

On  connaît  déjà  depuis  longtemps  des  plaques 
ou  supports  destinés  à  maintenir  extérieurement 
les  plaques  ou  panneaux  de  revêtement  mais  leur 
montage  est  délicat  et,  en  plus,  les  moyens  de 
fixation  des  plaques  ou  panneaux  extérieurs  ne 
permettent  pas  une  mise  en  place  rapide  et  correc- 
te  et,  bien  souvent,  les  organes  d'accrochage  de 
ces  plaques  ne  résistent  pas  aussi  longtemps  que 
désiré  à  l'usure,  ce  qui  fait  que  les  plaques  ou 
panneaux  de  revêtement  risquent  de  tomber  en 
dégradant  ainsi  la  façade  du  bâtiment.  Leur 
conception  ne  permettait  pas  une  compression  ho- 
mogène  du  joint  qui  se  forme  le  long  des  chevrons 
ou  analogues,  ce  qui  est  particulièrement  désas- 
treux  au  bout  d'un  certain  temps. 

La  présente  invention  remédie  à  cet  inconvé- 
nient  en  créant  une  plaquette-support  préfabriquée 
conformée  pour  faciliter  la  mise  en  place  d'un 
matelas  isolant  thermique  et  sonore  mais  égale- 
ment  du  support  des  plaques  ou  panneaux  exté- 
rieurs  au  moyen  d'agrafes  extérieures  sans  risque 
de  provoquer  une  détérioration  du  bord  des  pla- 
ques  ou  panneaux  de  revêtement  et  en  permettant 
aisément,  si  nécessaire,  la  pose  d'un  joint  d'étan- 
chéité  entre  les  plaques  et  panneaux  après  monta- 
ge  pour  que  le  revêtement  mural  extérieur  soit 
uniforme,  parfaitement  étanche  aussi  bien  aux  in- 
tempéries  qu'aux  gaz  contenus  dans  l'air  provo- 
quant  des  oxydations  pouvant  aller  jusqu'à  la  dé- 
gradation  de  tout  ou  partie  des  plaquettes-supports 
ou  des  agrafes  maintenant  les  plaques. 

Conformément  à  l'invention,  les  plaquettes- 
supports  sont  caractérisées  par  le  fait  qu'elles  sont 
constituées  chacune  par  une  bande  métallique  sen- 
siblement  rectangulaire  conformée  en  son  centre 
pour  épouser  la  face  avant  en  surépaisseur  de 
chaque  longeron  et  prolongées  sur  leurs  côtés  par 

des  parties  planes  percées  de  perforations  alignées 
et  de  découpes  terminales  puis,  il  est  prévu,  dans 
la  déformation  centrale,  des  crevés  assurant  le 
maintien  temporaire  de  plaquettes-supports  avant 

s  la  fixation  définitive  par  tous  moyens  convenables 
de  ces  plaquettes-supports  sur  les  longerons  par 
des  organes  de  pénétration  passant  à  travers  des 
trous  prévus  en  des  emplacements  déterminés 
dans  la  partie  déformée  de  chaque  plaquette-sup- 

70  port,  les  trous  et  les  découpes  recevant  deux  par 
deux  des  agrafes  formant  poignée  pour  le  maintien 
par  leurs  bords  supérieur  et  inférieur,  suivant  les 
cas,  des  plaques  de  revêtement  formant  la  façade 
du  bâtiment  considéré. 

15  Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
les  agrafes,  qui  ont  une  forme  générale  d'un  0 
comportent  des  branches  délimitant  un  arceau  for- 
mant  poignée  pour  recevoir  tantôt  le  bord  inférieur, 
tantôt  le  bord  supérieur  des  plaques  de  revêtement 

20  tandis  que  les  extrémités  terminales  sont  accro- 
chées  dans  les  trous  et  les  découpes. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui 
suit. 

25  Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'inven- 
tion  sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limi- 
tatifs,  aux  dessins  annexés. 

La  fig.  1  est  une  vue  partielle  d'un  revêtement 
mural  en  cours  de  montage. 

30  La  fig.  2  est  une  coupe  à  plus  grande  échelle 
prise  suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  fig.  1. 
La  fig.  3  est  une  vue  arrachée  montrant  une 
plaquette-support,  avant  son  montage,  avec  la 
mise  en  place  partielle  des  agrafes. 

35  La  fig.  4  est  une  coupe  longitudinale  montrant 
un  revêtement  mural  en  angle. 
La  fig.  5  est  une  vue  en  perspective  d'une  autre 
forme  de  réalisation  de  l'agrafe. 
La  fig.  6  est  une  vue  de  face  en  perspective 

40  d'une  plaquette  support  utilisée  au  départ  ou  à 
la  fin  du  revêtement  d'une  façade. 
A  la  fig.  1  ,  on  a  représenté,  schématiquement, 

un  mur  M  sur  lequel  sont  fixés,  d'une  manière 
équidistante,  des  longerons  verticaux  2  qui  sont 

45  maintenus  sur  le  mur  M  par  des  organes  de  main- 
tien  3  pouvant  être,  par  exemple,  des  fiches  ou 
clous  à  enfoncement  pneumatique  afin  d'assurer 
un  maintien  parfait  des  longerons  dans  les  deux 
sens  orthogonaux  et,  ce,  afin  que  toutes  les  faces 

50  avant  3a  de  ces  longerons  soient  disposées  dans 
un  même  plan  vertical  afin  de  rattraper  les  irrégula- 
rités  externes  du  mur  M. 

On  met  en  place  ensuite,  entre  ces  longerons, 
les  panneaux  isolants  thermiques  et  sonores  4  (voir 
la  fig.  2)  qui  sont  fixés  sur  le  mur  M  par  tous 
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Tioyens  convenables,  par  exemple  par  collage, 
agrafage  ou  autre. 

Lorsque  ce  travail  est  terminé,  il  est  possible 
je  mettre  en  place,  comme  cela  est  visible  tant  à 
a  fig.  1  qu'à  la  fig.  2,  des  plaquettes-supports  5 
qui  sont  constituées,  ainsi  que  l'illustre  la  fig.  3,  par 
jne  bande  métallique  de  forme  rectangulaire  pré- 
sentant  en  son  centre  une  déformation  6  permet- 
:ant  de  centrer  la  plaquette  5  considérée  sur  le 
ongeron  à  l'emplacement  défini  à  l'avance,  les 
3mplacements  des  plaquettes-supports  5  étant 
équidistants  dans  le  sens  vertical. 

La  déformation  6  présente  des  crevés  7  qui 
permettent  une  première  fixation  temporaire  de  la 
plaquette  5  sur  le  longeron  vertical  2  en  assurant 
ainsi,  par  la  pré-fixation,  une  anti-rotation  de  la 
plaquette  5  fixée  définitivement  ensuite  par  des 
Tioyens  divers  et  à  travers  les  trous  8  prévus  à  cet 
sffet. 

Lors  de  la  fabrication,  par  emboutissage  le  plus 
souvent,  il  est  prévu  des  perforations  carrées  9  et 
des  découpes  latérales  10  dont  le  rôle  sera  expli- 
qué  plus  loin. 

En  effet,  lorsque  les  plaquettes-supports  5  sont 
en  place  sur  les  longerons  2,  des  agrafes  12  sont 
engagées  par  leurs  extrémités  12a,  12b  dans  les 
perforations  carrées  9  et  les  découpes  10  comme 
cela  est  bien  visible  à  la  fig.  3.  Il  est  possible 
également  de  fournir  à  l'utilisateur  des  plaquettes 
supports  totalement  ou  partiellement  prémontées 
avec  leurs  agrafes.  Chaque  agrafe  qui  a  en  forme 
générale,  approximativement  la  forme  d'un  Q  déli- 
mite  de  par  ses  branches  12c,  12d,  un  panier  qui 
est  formé  par  l'arceau  central  12c.  Comme  on  peut 
s'en  rendre  compte  à  la  fig.  3,  les  agrafes  supé- 
rieures  permettent  de  soutenir  chaque  plaque  ou 
panneau  supérieur  20  tandis  que  les  agrafes  infé- 
rieures  (voir  fig.  3)  maintiennent  la  partie  supérieu- 
re  des  panneaux  inférieurs  20.  En  général,  les 
panneaux  20  sont  disposés  en  quinconce  (voir  fig. 
2)  mais  peuvent  être  également  disposés  les  uns 
au-dessus  des  autres  suivant  le  dessin  que  désire 
obtenir  finalement  l'architecte  qui  a  préparé  et  étu- 
dié  la  façade  du  bâtiment  considéré. 

Ces  agrafes  12,  dont  une  est  très  visible  sur  la 
partie  supérieure  droite  de  la  fig.  3,  sont  réalisées 
en  un  fil  métallique  conformé  en  acier  spécial 
inoxydable  le  plus  souvent.  De  plus,  il  est  possible 
que  tout  ou  partie  de  l'agrafe  soit  gainé  par  une 
matière  synthétique  de  la  couleur  des  plaques  20 
afin  que,  lorsque  le  revêtement  est  en  place,  les 
agrafes  ne  soient  pas  visibles  ou,  tout  au  moins, 
disparaissent  dans  l'ensemble  de  la  façade.  De 
plus,  et  bien  que  cela  ne  soit  pas  nécessaire  à 
chaque  fois,  il  est  possible  également  que  l'on 
mette  en  place,  après  que  les  plaques  20  soient 
verrouillées  par  les  agrafes  12,  des  joints  d'étan- 
chéité  disposés  horizontalement  et  verticalement 

entre  les  plaques  A). 
Bien  que,  en  général,  on  utilise  des  plaques  20 

carrées  ou  rectangulaires,  il  est  possible  d'utiliser 
également  pour  ces  revêtements  muraux  extérieurs 

5  des  plaques  de  forme  polygonale  venant  s'encas- 
trer  les  unes  dans  les  autres  et  maintenues  à  l'aide 
des  plaquettes-supports  5  et  des  agrafes  12. 

Dans  certains  cas,  les  plaques-supports  5  peu- 
vent  être  coudées  (voir  fig.  4)  pour  épouser  des 

<o  angles  de  mur,  par  exemple  des  angles  rentrants, 
ces  plaques-supports  5  étant  fixées  sur  des  che- 
vrons  verticaux  21  conformés  pour  épouser  les 
formes  diverses  du  bâtiment  considéré.  Dans  cer- 
tains  cas  spéciaux,  en  particulier  lorsque  les  che- 

fs  vrons  sont  irréguliers  en  section,  l'angle  peut  être 
réalisé  à  l'aide  de  deux  demi-agrafes  coupées 
dans  le  sens  de  la  hauteur.  Le  montage  des  agra- 
fes  est  strictement  le  même  que  celui  décrit  précé- 
demment.  Ainsi,  le  revêtement  mural  peut  s'adap- 

w  ter  à  toute  forme  de  bâtiment  et  même  des  angles 
obtus  car,  à  ce  moment,  le  pliage  de  la  plaquette- 
support  5  peut  être  modifié  à  volonté. 

Dans  certains  cas,  il  est  nécessaire  d'utiliser 
des  agrafes  30  (voir  fig.  5)  qui  sont  particulière- 

?5  ment  employées  lors  de  réparations  locales  et  qui 
évitent  le  démontage  de  nombreuses  plaques  20. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  cette  figure,  les  ailes 
terminales  (30a,  30b)  de  l'agrafe  (30)  forment  une 
double  volute  permettant  ainsi  la  pénétration  de 

30  ses  extrémités  par  pression  comme  un  bouton 
pression  dans  les  perforations  (9)  et  les  découpes 
(10).  Bien  entendu,  l'agrafe  (30)  est  réalisée  dans 
les  mêmes  matières  que  l'agrafe  (12). 

Comme  cela  est  représenté  à  la  fig.  6,  il  est 
35  possible,  par  différents  positionnements  des  agra- 

fes  sur  la  plaquette-support,  d'obtenir  des  pièces 
destinées  au  départ  et  à  l'arrivée  de  la  façade. 

40  Revendications 

1  -  Plaquette-support  pour  revêtement  mural  exté- 
rieur  dans  laquelle  des  longerons  (2)  sont  fixés,  de 
façon  équidistante  et  parallèlement  entre  eux,  sur 

45  le  bâtiment  à  revêtir  par  tous  moyens  convenables 
et  des  panneaux  isolants  thermiques  et  sonores  (4) 
sont  placés  entre  les  longerons  verticaux  (2)  puis, 
après  fixation  définitive  de  ces  deux  éléments,  est 
déterminé  l'emplacement  sur  la  face  avant  des 

50  longerons  des  plaquettes-support,  ces  plaquettes- 
supports  étant  caractérisées  par  le  fait  qu'elles  sont 
constituées  chacune  par  une  bande  métallique  sen- 
siblement  rectangulaire  conformée  en  son  centre 
pour  épouser  la  face  avant  en  surépaisseur  de 

55  chaque  longeron  (2)  et  prolongées  sur  leurs  côtés 
par  des  parties  planes  percées  de  perforations 
alignées  (9)  et  de  découpes  terminales  (10)  puis,  il 
est  prévu,  dans  la  déformation  centrale  (6),  des 
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crevés  (7)  assurant  le  maintien  temporaire  de 
plaquettes-supports  (5)  avant  la  fixation  définitive 
par  tous  moyens  convenables  de  ces  plaquettes- 
supports  sur  les  longerons  par  des  organes  de 
pénétration  passant  à  travers  des  trous  (8)  prévus  5 
en  des  emplacements  déterminés  dans  la  partie 
déformée  (6)  de  chaque  plaquette-support  (5),  les 
trous  (9)  et  les  découpes  (10)  recevant  deux  par 
deux  des  agrafes  (12)  formant  poignée  pour  le 
maintien  par  leurs  bords  supérieur  et  inférieur,  sui-  10 
vant  les  cas,  des  plaques  de  revêtement  (20)  for- 
mant  la  façade  du  bâtiment  considéré. 
2  -  Plaquette-support  suivant  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  agrafes  (12),  qui  ont  une 
forme  générale  d'un  fl  comportent  des  branches  w 
(12c,  12d)  délimitant  un  arceau  (12c)  formant  poi- 
gnée  pour  recevoir  tantôt  le  bord  inférieur,  tantôt  le 
bord  supérieur  des  plaques  de  revêtement  (20) 
tandis  que  les  extrémités  terminales  (12a,  12b) 
sont  accrochées  dans  les  trous  (9)  et  les  découpes  20 
(10). 
3  -  Plaquette-support  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  chaque  agrafe 
est  constituée  par  un  fil  métallique  conformé  résis- 
tant  aux  agents  considérés  en  général  en  acier  25 
inoxydable,  chaque  agrafe  pouvant  être,  si  néces- 
saire,  gainée  d'une  matière  plastique  colorée  per- 
mettant  de  la  rendre  invisible  sur  la  façade  du 
bâtiment. 
4  -  Plaquette-support  suivant  la  revendication  1,  30 
caractérisée  en  ce  que,  dans  le  cas  de  murs  ren- 
trants  ou  d'angles  de  murs,  celle-ci  est  conformée 
pour  lui  donner  un  angle  identique  à  l'angle  consi- 
déré  du  bâtiment,  sa  fixation  étant  toujours  réalisée 
à  l'aide  d'un  longeron  (21)  placé  dans  l'angle  du  35 
bâtiment. 
5  -  Plaquette-support  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  l'agrafe  (30) 
comporte,  à  son  extrémité  libre,  des  boucles  dou- 
bles  (30a,  30b)  formant  un  léger  ressort  pour  met-  40 
tre  en  place  l'agrafe  par  pression  lorsque  l'agrafe 
précédente  a  été  détériorée. 
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